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Lorsque la Commission a été condamnée à 
verser des intérêts moratoires sur une 
somme due sur la base d'un contrat soumis 
à la compétence du Tribunal en vertu d'une 
clause compromissoire et que ces intérêts 
portent sur une période débutant avant le 
1er janvier 1999, le taux de ces intérêts peut 
être fixé à 8 % par an pour la période 
antérieure à 1999 et, à partir de 1999, être 
calculé sur la base du taux fixé par la 

Banque centrale européenne pour les opé
rations principales de refinancement, appli
cable pendant les différentes phases de la 
période concernée, majoré de deux points. 

(voir points 77-78, disp. 2) 
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